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Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation 
collective (sous-commission des conventions et accords), rendu lors 
de la séance du 24 novembre 2003,

Arrête :
Art. 1". - Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et 

tous les salariés compris dans le champ d’application de la conven
tion collective nationale du commerce de détail des fruits et 
légumes, épicerie et produits laitiers du 15 avril 1988, tel que 
modifié par l’avenant n° 28 du 11 juin 1997, les dispositions de 
l’avenant n° 55 du 9 juillet 2003 relatif à la mise en place de certifi
cats de qualification professionnelle à la convention collective natio
nale susvisée.

Art. 2. - L’extension des effets et sanctions de l’avenant susvisé 
est faite à dater de la publication du présent arrêté pour la durée res
tant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Art. 3. - Le directeur des relations du travail est chargé de l’exé
cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.

Fait à Paris, le 3 décembre 2003.
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur 
des relations du travail :

Le sous-directeur de la négociation collective, 
P. Florentin

Nota. - Le texte de l’avenant susvisé a été publié au Bulletin officiel 
du ministère, fascicule conventions collectives n° 2003/40, disponible à 
la Direction des Journaux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, 
au prix de 7,23 €.

Arrêté du 3 décembre 2003 portant extension d'un ave
nant à un accord conclu dans le cadre de la convention 
collective nationale du commerce des articles de sports 
et équipements de loisirs (n° 1557)

NOR: SOCT0311900A

Le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité. 
Vu les articles L. 133-1 et suivants du code du travail ;
Vu les arrêtés des 11 octobre 1989 et 8 janvier 1990 et les arrêtés 

successifs, notamment l’arrêté du 6 octobre 2003, portant extension 
de la convention collective nationale du commerce des articles de 
sports et équipements de loisirs du 26 juin 1989 et de textes qui 
l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’avenant du 11 juin 2003 à l’accord du 26 septembre 2001 
portant création d’une commission paritaire nationale de l’emploi et 
de la formation professionnelle à la convention collective nationale 
susvisée ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations 
signataires ;

Vu l’avis publié au Journal officiel du 20 août 2003 ;
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation 

collective (sous-commission des conventions et accords), rendu lors 
de la séance du 24 novembre 2003 ;

Arrête :
Art. 1". - Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et 

tous les salariés compris dans le champ d’application de la conven
tion collective nationale du commerce des articles de sports et équi
pements de loisirs du 26 juin 1989 tel que modifié par l’avenant n° 2 
du 18 octobre 1989, les dispositions de l’avenant du 11 juin 2003 à 
l’accord du 26 septembre 2001 portant création d’une commission 
paritaire nationale de l’emploi et de la formation professionnelle à la 
convention collective nationale susvisée.

Art. 2. - L’extension des effets et sanctions de l’avenant susvisé 
est faite à dater de la publication du présent arrêté pour la durée res
tant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Art. 3. - Le directeur des relations du travail est chargé de l’exé
cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.

Fait à Paris, le 3 décembre 2003.
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur 
des relations du travail :

Le sous-directeur de la négociation collective, 
P. Florentin

Nota. - Le texte de l’avenant susvisé a été publié au Bulletin officiel du
ministère, fascicule conventions collectives n° 2003/34, disponible à la
Direction des Journaux officiels, 26 rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au
prix de 7,23 €.

Arrêté du 3 décembre 2003 portant extension d'un accord
conclu dans le cadre de la convention collective natio
nale de l'industrie de la sérigraphie (n° 614)

NOR: SOCT0311895A

Le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité,
Vu les articles L. 133-1 et suivants du code du travail ;
Vu l’arrêté du 5 août 1971 et les arrêtés successifs, notamment 

l’arrêté du 13 juin 2000, portant extension de la convention collec
tive nationale de l’industrie de la sérigraphie du 23 mars 1971 et des 
textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’accord du 13 juin 2003 (classifications professionnelles) 
conclu dans le cadre de la convention collective susvisée ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signa
taires ;

Vu l’avis publié au Journal officiel du 24 juillet 2003 ;
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation 

collective (sous-commission des conventions et accords), rendu en 
séance du 24 novembre 2003,

Arrête :
Art. 1". - Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et 

tous les salariés compris dans le champ d’application de la conven
tion collective nationale de l’industrie de la sérigraphie du 
23 mars 1971, tel que modifié par l’accord du 29 avril 1996, les dis
positions de l’accord du 13 juin 2003 (classifications profes
sionnelles) conclu dans le cadre de la convention collective susvisée.

La dernière phrase du quatrième alinéa du 7.1 (salaires mensuels 
minima conventionnels) de l’article 7 (Salaires) est étendue sous 
réserve de l’application, d’une part, des dispositions de 
l’article D. 981-14 du code du travail et, d’autre part, des disposi
tions du c du premier alinéa des articles D. 117-1 et D. 981-1 du 
même code.

L’annexe I est étendue sous réserve de l’application des disposi
tions de l’article 32 de la loi du 19 janvier 2000 modifiée.

Art. 2. - L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé 
est faite à dater de la publication du présent arrêté pour la durée res
tant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Art. 3. - Le directeur des relations du travail est chargé de l’exé
cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.

Fait à Paris, le 3 décembre 2003.
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur 
des relations du travail :

Le sous-directeur de la négociation collective, 
P. Florentin

Nota. - Le texte de l’accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du 
ministère, fascicule conventions collectives n° 2003/27, disponible à la 
Direction des Journaux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au 
prix de 7,23 €.

Arrêté du 3 décembre 2003 portant extension d'un accord 
conclu dans le cadre de la convention collective natio
nale de la parfumerie de détail et de l'esthétique, à 
l'exclusion du commerce de détail de parfumerie, de 
produits de beauté, de toilette et d'hygiène (n° 972)

NOR: SOCT0311903A

Le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité, 
Vu les articles L. 133-1 et suivants du code du travail ;
Vu l’arrêté du 20 mai 1984 et les arrêtés successifs, notamment 

l’arrêté du 3 mars 2003, portant extension de la convention collec
tive nationale de l’esthétique du 11 mai 1978 modifiée le 10 jan
vier 1979 et des textes qui l’ont modifiée et complétée, notamment 
l’accord du 6 mars 1984, la transformant en convention collective 
nationale de la parfumerie de détail et de l’esthétique ;

Vu l’accord du 4 mars 2003 relatif à l’amélioration de la négocia
tion et de l’information collective dans les groupements artisanaux 
de l’esthétique cosmétique et les écoles professionnelles de la par
fumerie et de l’esthétique cosmétique conclu dans le cadre de la 
convention collective nationale susvisée ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signa
taires ;


